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METHODOLOGIE       

Le présent recueil recense les règlements d intervention en vigueur pour l année 2010. Il s appuie sur 
une présentation fonctionnelle des politiques régionales en adéquation avec l organigramme des 
directions.  

Les règlements d intervention créés ou modifiés sont signalés par un trait dans la marge.  

Cette présentation permet d appréhender d une façon directe et lisible la nature et les conditions de 
l intervention régionale.   

La mise en uvre des politiques régionales s opère en effet grâce à deux types d outils :  

- les conventions, définies entre la Région et ses partenaires, établissent les objectifs partagés et 
participent à l action régionale ;  

- les règlements d intervention déterminent quant à eux les conditions d octroi des aides régionales 
dont le partenariat n est pas pré-établi.  

L approbation des conventions relève de la Commission Permanente du Conseil Régional.  

L approbation des règlements d intervention relève du Conseil Régional réuni en séance plénière.   

Le Conseil Régional autorise la Commission Permanente, en tant que de besoin, à apporter des 
modifications à ces règlements.     
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POUR L ENVOI DE DOSSIERS 
SOLLICITANT UNE SUBVENTION 

REGIONALE ET POUR TOUT 
RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE : 

     

Monsieur le Président du Conseil Régional de Lorraine   

Mission concernée*  

Hôtel de Région 
Place Gabriel Hocquard 

BP 81004 
57036 METZ Cedex 1  

 

03.87.33.60.00 
Fax             03.87.32.89.33  

http://www.lorraine.eu

  

Pour des informations relatives aux aides européennes  
http://www.delegationlorraine.org  

 

* détail page suivante 

http://www.lorraine.eu
http://www.delegationlorraine.org
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LOCAL  
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Coopération décentralisée  

 

APPRENTISSAGE  
FORMATION 
INSERTION 
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DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL   

Ce dispositif s'applique en l'absence de mention contraire dans les règlements d'intervention 
particuliers.  

ARTICLE 1 : LA NATURE DES INTERVENTIONS REGIONALES  

La nature des interventions régionales opérées dans le cadre des politiques régionales porte sur des 
aides financières accordées par la Région à des personnes publiques ou privées. Ces aides peuvent 
prendre notamment la forme de subventions, de fonds de concours, de primes, de bourses.  

La nature des interventions régionales répondra aux orientations définies dans les politiques 
régionales et sera conforme aux procédures d'instruction et de décisions spécifiques approuvées par le 
Conseil Régional ou la Commission Permanente, ainsi qu'aux règlements d'intervention spécifiques.  

ARTICLE 2 : PRESENTATION DES DEMANDES D'AIDE REGIONALE  

Les demandes d'aide régionale sont adressées au Président du Conseil Régional et devront comporter 
au minimum les pièces suivantes :  

* descriptif précis du projet ; 
* coût du projet et devis estimatif détaillé ; 
* plan de financement de l'opération ou de la tranche concernée le cas échéant ; 
* échéancier prévisionnel de réalisation.  

Seront également produits :  

. pour les collectivités locales et établissements publics : 
* délibération ou décision de l'autorité compétente sollicitant l'aide de la Région sur le 

projet ; 
* comptes administratifs des 2 derniers exercices et budget primitif de l'exercice en cours ; 
* coordonnées du comptable assignataire.  

. pour une entreprise : 
* présentation du demandeur (nature juridique, raison sociale, date de création, capital, ) ; 
* liste des dirigeants ; 
* 2 dernières liasses fiscales complètes et les comptes consolidés du groupe le cas échéant ; 
* K bis original de moins de 2 mois ; 
* attestation sur l'honneur précisant que le requérant est en situation régulière à l'égard de la 

réglementation en vigueur, notamment sociale, fiscale ; 
* domiciliation bancaire ou postale. 
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. pour une association : 
* statuts et liste des dirigeants ; 
* récépissé de déclaration d'existence à la Préfecture du Département ou au Tribunal 

d'Instance ou copie de la parution au Journal Officiel ; 
* copie certifiée du budget prévisionnel de l'exercice en cours ; 
* production des comptes des 2 exercices clos et rapports du Commissaire aux Comptes ; 
* domiciliation bancaire ou postale.  

. pour un particulier : 
* lettre de demande d'aide ; 
* domiciliation bancaire ou postale.  

Les procédures d'instruction pourront prévoir des éléments complémentaires aux pièces mentionnées 
ci-dessus.  

ARTICLE 3 : COMMENCEMENT D'EXECUTION  

Conformément au principe de non-rétroactivité, le commencement d'exécution de l'opération faisant 
l'objet d'un financement régional ne pourra être antérieur au 1er janvier de l année d octroi de la 
subvention. Toutefois, en cas de dépôt du dossier au cours de l exercice précédent, c est la date de 
réception du dossier qui vaut autorisation de démarrage.  

S applique le règlement d intervention en vigueur au moment de la réception du dossier 
complet. 

ARTICLE 4 : DETERMINATION DES AIDES REGIONALES  

Les aides régionales sont proportionnelles au montant subventionnable retenu.  

Les dépenses de personnel des personnes morales publiques et privées induites par l'opération peuvent 
être retenues dans l'assiette primable dès lors qu'elles sont valorisées comptablement, exception faite 
du bénévolat.  

Lors du versement, les aides régionales sont plafonnées au montant décidé même si les dépenses 
justifiées sont supérieures à l'assiette subventionnable.  

A contrario, conformément à la réalisation du service fait, l'aide régionale sera versée au 
prorata des dépenses réalisées si elles sont inférieures au montant subventionnable.  

Sous réserve d'une mention explicite dans la décision d'octroi, l'aide peut toutefois être forfaitaire.  

Les subventions sont calculées sur des dépenses subventionnables hors taxe pour les bénéficiaires 
récupérant la TVA pour l'opération considérée, soit par le biais du FCTVA, soit par la voie fiscale.  

La décision d'octroi de l'aide régionale précisera si l'assiette retenue est H.T. ou T.T.C.  

Sauf pour les aides à la personne (bourses, prix, ), le montant des aides régionales octroyées ne 
pourra être inférieur à 460 . 
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Lors du versement, la subvention pourra toutefois être inférieure au seuil minimum dès lors qu'elle est 
réajustée au prorata des dépenses justifiées.  

Les aides octroyées, dont le versement transite par un organisme qui en assure la gestion pour le 
compte de la Région, pourront déroger à ce principe. 

ARTICLE 5 : LES DECISIONS DE FINANCEMENT REGIONAL  

Les décisions d'octroi s'établissent comme suit :   

Les décisions d'octroi des aides aux organismes de droit public comporteront les 
éléments suivants

 

:  

- l'identification du bénéficiaire, 
- le libellé de l'opération, 
- le montant de l'aide, 
- le montant de la dépense subventionnable en précisant s'il est H.T. ou T.T.C., 
- les délais de validité de la décision, 
- les conditions de versement, 
- le cas échéant, une convention d'application lorsque la nature de l'aide le justifie.   

Les décisions d'octroi des aides aux organismes de droit privé comporteront les 
éléments suivants

 

:  

- en application de l article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et du décret d application n° 2001-
495 du 6 juin 2001, lorsque la subvention octroyée par le Conseil Régional dépasse le 
seuil de 23 000 , une convention doit être conclue entre la Région Lorraine et 
l organisme bénéficiaire, définissant l objet, le montant et les conditions d utilisation de la 
subvention attribuée ;  

- le régime des décisions d octroi de subventions dont le montant est inférieur à 23 000  
est identique à celui des décisions d octroi d aide à des organismes de droit public ;  

- en cas de renoncement à la réalisation de l'opération par le bénéficiaire maître d'ouvrage 
ou de réalisation à un coût inférieur à la dépense subventionnable, le Président procédera, 
par arrêté, à l'annulation ou à la réduction de la subvention octroyée. 

ARTICLE 6 : DUREE DE VALIDITE DES AIDES REGIONALES  

La durée de validité figure dans le règlement d'intervention ou, à défaut, dans la décision d'octroi de 
l'aide. Les justificatifs financiers produits pour le versement de l'aide devront être datés au plus tard 
du 31 décembre de la dernière année de validité.  

Pour l'ensemble des opérations, les justificatifs devront être produits au plus tard dans un délai de 
6 mois suivant la fin du délai de validité de l'octroi de l'aide régionale. 

La non justification de la réalisation des opérations subventionnées dans les 6 mois suivant la fin du 
délai de validité ou la non réalisation à la date de fin de validité se traduit par l'annulation automatique 
de la subvention ou de son solde, sauf décision de report spécifique de la Commission Permanente. 
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ARTICLE 7 : LE VERSEMENT DES PARTICIPATIONS REGIONALES  

Sauf décision contraire du Conseil Régional ou de la Commission Permanente, le versement des 
participations régionales interviendra dans les conditions suivantes :  

7.1 Les subventions supérieures ou égales à 8 000 

  
* Paiement d'une avance correspondant à 10 % de la subvention sur production :  

- d'une attestation de démarrage de l'opération ; 
- et d'une première facture, portant mention du règlement, relative à cette opération 

quel qu'en soit le montant.  

Pour les communes rurales (moins de 2 000 habitants) et les établissements 
publics de coopération intercommunale pour lesquels la population totale des 
communes composant l'établissement public est inférieure à 2 000 habitants, 
l'avance s'élèvera à 50 % de l'aide régionale.  

* Paiement d'acomptes intermédiaires pour un montant au moins égal à 3 000 , ou du 
solde de l'aide régionale sur justification des dépenses réalisées à hauteur de la dépense 
subventionnable.  

La justification des dépenses réalisées interviendra comme suit :  

- pour les collectivités locales et organismes publics, production d'un certificat chiffré 
des dépenses effectuées, visé par l'ordonnateur et le comptable public ; 

- pour les autres bénéficiaires, production obligatoire des copies de factures 
correspondant aux dépenses réalisées.  

Toutefois, pour les organismes qui pourront obtenir la certification de leurs dépenses 
par un expert comptable, Commissaire aux Comptes ou centre de gestion, seul sera 
produit à l'appui du mandat un certificat des dépenses effectuées ainsi visé.  

* Pour les subventions supérieures ou égales à 80 000 , relatives à des opérations de 
construction neuve ou d'extension immobilière, une photographie du panneau de 
chantier comportant la mention et le logo de la Région Lorraine sera produite lors du 
premier paiement (avance, acompte ou subvention totale).  

* Pour les opérations regroupant plusieurs tranches, le versement des aides portant sur les 
nouvelles phases ne pourra être opéré que si les subventions relatives aux tranches 
antérieures ont été justifiées et soldées.  

7.2 Les subventions inférieures à 8 000 

  

L'aide régionale fera l'objet d'un seul versement sur production des pièces visées ci-dessus 
au paragraphe 7.1. 
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ARTICLE 8 : LES AUTRES PARTICIPATIONS REGIONALES  

Lorsque l'aide régionale se fait sous forme de fonds de concours, son versement intervient sur 
présentation d'un titre de perception de la collectivité bénéficiaire du fonds de concours.  

S'agissant des opérations réalisées sous appel de responsabilité, le montant du premier acompte 
ne peut dépasser 10 % du montant de l'opération. Il est versé sur production d'une attestation de 
commencement de l'opération. Le solde est mandaté à la livraison de l'opération et au vu du décompte 
des travaux payés. Toutefois, des acomptes intermédiaires, d'un montant au moins égal à 3 000 , 
pourront être mandatés sur présentation des justificatifs de dépenses correspondants.  

ARTICLE 9 : LES SUBVENTIONS ANNUELLES DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES 

PARTENAIRES  

Pour les organismes bénéficiant de subvention annuelle, incluant le cas échéant une partie dédiée au 
financement d'une politique régionale, une avance de 50 % est accordée sur présentation d'un budget 
et d'un programme d'action prévisionnels et le solde est versé sur production des comptes du dernier 
exercice clos de l'organisme, ainsi que d'un compte rendu de l'activité de l'exercice (n-1). Le budget 
prévisionnel et le bilan financier auront été préalablement approuvés par l'Assemblée délibérante de 
l'organisme. Cette approbation devra être certifiée par le président de l organisme ou son représentant.  

Au vu de ces comptes financiers, la subvention annuelle pourra faire l'objet d'un ajustement, en tant 
que de besoin, après décision de la Commission Permanente.  

ARTICLE 10 : LA COMMUNICATION  

Le bénéficiaire d'une aide doit mentionner le concours financier de la Région, notamment en cas de 
publication de documents, d'opération de communication ou d'organisation de manifestations 
publiques.  

Le non respect de cette clause pourra se traduire par le reversement de l'aide et par l'exclusion 
définitive au bénéfice des aides régionales.  

ARTICLE 11 : LE CONTROLE  

En dehors de la vérification opérée au moment du versement de l'aide, les services de la Région sont 
habilités à procéder à toute autre forme de contrôle, notamment sur place avant et après le versement 
de l'aide.  

Dans le cadre du financement régional de biens mobiliers ou immobiliers, s'il est constaté que le 
bénéficiaire a revendu les biens, objet de la subvention, dans un délai de 2 ans après le versement de 
celle-ci, la Région sera en droit d'émettre un titre de perception en vue du reversement de l'aide, la 
Région Lorraine ne cautionnant pas les enrichissements sans cause.  

ARTICLE 12 : LE NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS  

En cas d'inexécution de tout ou partie des conditions particulières liées aux aides régionales, la Région 
demandera, par émission d'un titre de perception, le remboursement des sommes indûment mandatées.  
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques   

La politique culturelle régionale se construit dans la recherche d un développement culturel équilibré 
des territoires. Elle s appuie également sur l évolution des problématiques du champ culturel et du 
rapport du public à la culture pour renforcer et faire évoluer son intervention afin d accompagner le 
plus efficacement possible l émergence des projets structurants. En mettant l accent sur la création 
d aujourd hui sous toutes ses formes, en priorisant le soutien à l innovation culturelle, et en 
renforçant l accès à la culture pour le plus grand nombre, la politique culturelle régionale investit 
pour l avenir, c est-à-dire pour la contribution de la culture au rayonnement de la Lorraine, à la 
cohésion sociale, et au développement durable et économique. Cette évolution repose sur trois 
objectifs prioritaires : 

  

Contribuer au rayonnement et au dynamisme des projets culturels 

 

Soutenir le développement économique et la professionnalisation des projets culturels 

 

Contribuer à une vision partagée de l aménagement de l espace culturel régional 

  

Champ d intervention de la Région :  

Dans le cadre de l action « activités culturelles et artistiques », les moyens sont mis en uvre au 
travers de deux mesures : 

 

1. Promouvoir la création d aujourd hui 
2. Aménager le territoire culturel régional 
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 1 : Création et production artistique  

Objectifs   

Conformément aux objectifs prioritaires de la politique culturelle régionale, il s agit de : 
- soutenir l innovation culturelle en favorisant la création artistique professionnelle d aujourd hui 

en matière d arts plastiques, d arts visuels, de théâtre, danse, musique, arts de la rue, cirque ou 
toute forme hybride relevant du spectacle vivant ou mettant l accent sur la pluridisciplinarité ; 

- promouvoir le rayonnement de la création et de la production artistique en région et au-delà, en 
partenariat avec les lieux de diffusion qui ont une responsabilité essentielle dans ses domaines ; 

- accompagner les filières professionnelles au travers du soutien aux projets de création. 

 

Type et domaine d intervention  

La Région vise à donner aux porteurs de projets les moyens nécessaires à la production des uvres 
artistiques : 

 

- en favorisant les échanges entre les artistes et les lieux de diffusion professionnels ; 
- en accompagnant des expériences artistiques des dispositifs destinés à soutenir la création 

(Plateaux lorrains ) ; 
- en favorisant la professionnalisation des acteurs culturels en mobilisant les ressources et 

compétences disponibles en Lorraine au service des projets de création. 

 

Bénéficiaires  

Les maîtres d ouvrage des projets soutenus par le Conseil Régional peuvent être des collectivités, 
établissements publics, entreprises, associations. 

 

Localisation  

Les structures bénéficiaires devront être prioritairement implantées en Lorraine et y mener leur 
activité de façon effective. Les bénéficiaires localisés hors région devront justifier l intérêt régional de 
leur projet.  

Conditions d éligibilité  

1. Conditions pour les projets de Spectacle Vivant

  

Conditions générales

 

- être titulaire d une licence d entrepreneur de spectacle de catégorie 2 en cours de validité ; 
- présenter un projet de création prévoyant la rémunération des artistes sur un temps de répétition 

d une durée à préciser par le porteur, et le temps de la première représentation ;  

Conditions spécifiques pour les équipes ayant au moins deux années d existence

 

- présenter un plan de diffusion du spectacle comprenant au moins trois dates arrêtées au moment 
du dépôt du dossier à l exception de la danse (deux dates) dont une au moins en Lorraine. 
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Conditions spécifiques pour les équipes artistiques émergentes (moins de deux ans d existence)

 
- pour une création : présenter une note d intention relative à la diffusion du spectacle ; 
- pour une maquette : transmettre une note d intention relative à la présentation de cette maquette à 

des professionnels du spectacle. Le projet devra aussi bénéficier d un compagnonnage avec une 
structure culturelle professionnelle (lieux de diffusion, compagnie ou ensemble musical)  

2. Conditions pour les projets d arts plastiques et visuels

  

Conditions générales

 

- être un artiste professionnel ayant une activité de création d uvres originales régulière et qui 
constitue une part substantielle de son activité 

- ou être une association porteuse juridique du projet de création de l artiste  

Conditions spécifiques

 

-  Pour une création présenter une note d intention relative à la création et à sa diffusion  

3. Critères de sélection pour tous les champs culturels

  

- une attention toute particulière sera apportée aux projets bénéficiant d un environnement 
administratif adapté permettant une gestion rigoureuse et une action de diffusion énergique ; 

- l accompagnement par des structures professionnelles sous forme de coproduction d achats et de 
pré achats permettant d exprimer l excellence artistique du projet à l intérieur de la région  comme 
à l extérieur sera considéré comme un atout ; 

-  la pertinence de la note d intention doit traduire la volonté et le sens du projet de création ; 
-  la dimension et l ambition de la création doit souligner la qualité du support  choisi et l innovation 

dans son approche et préciser le ou les réseaux de diffusion envisagés ; 
-  l innovation dans la mise en scène, la chorégraphie ou la mise en espace de la création sera 

recherchée. La qualité de la direction des artistes et l originalité des décors seront un atout ; 
-  les moyens techniques à mettre en uvre s harmoniseront avec les ambitions artistiques 

(adéquation de la fiche technique avec les contraintes techniques des lieux de diffusion visés) ; 
-  les publics et les populations seront pris en compte dans le montage du projet de création ; 
-  l équilibre entre le budget présenté et l ambition affichée du projet sera indispensable (vérité des 

coûts, adéquation avec les moyens mis en uvre, prise en compte de la rémunération des 
répétitions (artistes, techniciens, etc ) et de la situation financière du porteur du projet).  

Modalités d intervention régionale  

Le montant des subventions pouvant être accordées par le Conseil Régional est modulé en fonction de 
l intérêt du projet et du plan de financement prévisionnel de l opération.   

Modalités de versement de la subvention :

  

Les modalités générales de versement sont : 

  

Pour les montants de subvention inférieurs à 8 000 

 

:

  

versement unique sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 
dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire. 
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Pour les montants de subvention supérieurs ou égaux à 8 000 

 
:

 
- versement d une avance de 50% sur présentation d un budget et d un programme d actions 

prévisionnels N visés par le Président ou le responsable du Bénéficiaire. 
-

 
versement du solde sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 
dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire.  

Sauf pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
2 000 habitants  pour lesquels l avance sera de 10% du montant de l aide régionale.  

Ces modalités de versement pourront être modifiées dans les délibérations du Conseil Régional ou les 
décisions de la Commission Permanente en fonction des particularités des projets soutenus. 

 

Procédure d instruction  

Date limite de dépôt des dossiers :

  

Les dossiers de demande de subvention doivent être déposés avant le 15 octobre précédant 
l exercice budgétaire.  

Etude des dossiers :

  

- Expertise et instruction du dossier par la Direction des Affaires Culturelles. 
- Examen par la Commission « Lien social et relations interrégionales ». 
- Décision de l attribution de l aide par la Commission Permanente.  

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 61 65 24 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu 
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 2 : Aide à la diffusion régionale et nationale (hors dispositifs particuliers)  

Objectifs   

Conformément aux objectifs prioritaires de la politique culturelle régionale, il s agit de : 
- Soutenir la diffusion des créations professionnelles lorraines sur le territoire régional et national ; 
- Soutenir l emploi culturel et la pérennité des équipes de création en leur permettant d accéder à de 
nouveaux réseaux de diffusion ; 
- Faciliter la rencontre entre créateurs et diffuseurs ; 
- Participer à la promotion des équipes artistiques lorraines au-delà du territoire régional ; 
- Promouvoir la Région comme terre de création artistique, d expérimentation et d innovation. 

 

Type et domaine d intervention  

- Le constat a été fait que bien que nécessaire à la viabilité économique et artistique des projets, la 
diffusion des spectacles et des uvres créés par les artistes ou équipes artistiques implantés en région 
lorraine demeure souvent difficile, la notoriété des jeunes équipes de création dépassant rarement les 
frontières du territoire régional. 
- C est pourquoi, la Région Lorraine se propose d accompagner les créations des professionnels 
résidant sur son territoire dans leurs efforts de diffusion sur le territoire régional, national et au-delà. 

 

Bénéficiaires  

Les équipes ou regroupements d équipes artistiques professionnelles implantés en région (associations 
ou autres) qui envisagent une opération de diffusion en région ou hors région pour laquelle ils 
rémunèrent les artistes, à l exception des compagnies rattachées directement aux institutions titulaires 
d un label national.  

 

Localisation  

Les bénéficiaires devront être prioritairement implantées en Lorraine et y mener leur activité de façon 
effective. Les bénéficiaires localisés hors région devront justifier l intérêt régional de leur projet.  

Conditions d éligibilité   

-  L aide à la diffusion se situe dans la continuité de l aide régionale à la création, ainsi seules les 
opérations ayant émargé à ce dispositif pourront être examinées ; 
-  L année de référence de la création ne devra pas excéder N - 3 ; 
-  Pour le spectacle vivant, la structure prétendant à cette aide devra justifier d au moins trois 
représentations données pour un même spectacle sur le territoire régional et/ou national.  

Modalités d intervention régionale  

Le montant de la subvention accordée ne pourra excéder 10 000  par création, limité à deux créations 
par an et par bénéficiaire. 
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L aide régionale est calculée sur la base d un état de dépenses faisant figurer : 
- les salaires chargés de l équipe artistique et technique ; 
- les frais de transport, hébergement et repas de ces mêmes équipes ; 
- le coût du transport du matériel nécessaire à la diffusion de l uvre.  

Modalités de versement de la subvention :

  
Les modalités générales de versement sont : 

  

Pour les montants de subvention inférieurs à 8 000 

 

:

  

-   versement unique sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 
dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire.  

 

Pour les montants de subvention supérieurs ou égaux à 8 000 

 

:

 

- versement d une avance de 50 % sur présentation d un budget et d un programme d actions 
prévisionnels N visés par le Président ou le responsable du Bénéficiaire. 

-

 

versement du solde sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 
dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire.  

Sauf pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
2 000 habitants  pour lesquels l avance sera de 10% du montant de l aide régionale.  

Ces modalités de versement pourront être modifiées dans les délibérations du Conseil Régional ou les 
décisions de la Commission Permanente en fonction des particularités des projets soutenus  

Procédure d instruction  

Date limite de dépôt des dossiers :

  

Les dossiers de demande de subvention doivent être déposés avant le 15 octobre précédant 
l exercice budgétaire.  

Etude des dossiers :

  

- Expertise et instruction du dossier par la Direction des Affaires Culturelles. 
- Examen par la Commission « Lien social et relations interrégionales ». 
- Décision de l attribution de l aide par la Commission Permanente.  

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 61 65 24 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu   
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 3 : Résidences Artistiques et Culturelles en Lorraine 

 
Objectifs   

Une résidence artistique et culturelle vise à favoriser la présence d un artiste ou d une équipe 
artistique dans un lieu de diffusion culturelle et sur un territoire pendant une période allant de 
12 à 36 mois. 
Les projets d arts plastiques feront l objet d un examen au cas par cas, la durée minimum de 
résidence étant fixée à 6 mois. 
Les résidences littéraires renvoient quant à elles au dispositif des projets structurants.  

 

Ce dispositif de soutien a pour objectifs : 

 

d accompagner des expériences artistiques innovantes ; 

 

d améliorer le cadre d activité des professionnels ; 

 

d améliorer le service public culturel à la population par le développement de nouvelles 
formes de rencontres entre la population et les artistes (représentations, sensibilisation, actions 
d éducation ).  

Type et domaine d intervention  
Les projets relèvent du spectacle vivant, des arts plastiques ou visuels, et devront tendre à s inscrire 
dans une logique de transversalité avec le lieu de résidence, le territoire et ses acteurs.  

Sont éligibles au dispositif Résidences Artistiques et Culturelles en Lorraine, les projets : 

 

 

de création et d expérimentation

 

: ce terme ne doit pas être réduit à l idée de production d une 
uvre. Le processus de création peut prendre des formes variées. Il y a ici l idée de sensibiliser le 

public à la création, de ne pas seulement lui proposer « verticalement » un produit fini, mais de 
lui faire partager sous diverses formes le cheminement des artistes et de favoriser les 
collaborations avec d autres acteurs culturels installés sur le territoire régional. 

 

 

Le lieu d accueil s implique fortement dans la mise en uvre de la Résidence et dans 
l accompagnement des artistes en résidence et s engage à fournir à un artiste ou à un groupe d artistes 
les moyens techniques, financiers et humains pour mener leur travail de création et 
d expérimentation ; 

        

 

L artiste ou le collectif et le lieu d accueil s engagent à associer le public dans le cadre de 
représentations et de collaborations au cours du processus de création ; 

 

 

L artiste ou le collectif s engage à mener un travail de création  

 

 

de diffusion territoriale

 

: Le projet favorise les rencontres entre les artistes et le territoire où est 
implantée la structure d accueil. Cette idée de rencontre implique bien sûr la diffusion de la (ou des) 
créations mais plus largement d autres moments partagés avec la population, sous différentes formes.   

Le projet vise à contribuer à la mise en uvre d une politique en faveur de l aménagement 
culturel du territoire.   

Il vise à faire venir à de nouvelles formes de pratiques culturelles, un  public moins averti. 
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Bénéficiaires  

-    les structures concernées

 
:   

L idée de structure dans ce texte implique l existence d un lieu équipé, d un responsable culturel 
qui « porte » le projet de résidence avec l(es) artiste(s), d une équipe (technique, administrative, 
communication) qui accompagne le projet et s implique dans la médiation artiste/public. Il s agit donc 
de structures professionnelles, conventionnées ou non ayant vocation à accueillir des artistes et 
disposant d une personne ressource référente.  

- les artistes concernés

 

sont des artistes professionnels tirant leur rémunération du travail 
artistique. Un examen particulier portera sur les artistes en cours de professionnalisation.  

Sont exclues du dispositif les compagnies conventionnées. 

 

Localisation  

Les structures bénéficiaires devront être implantées en Lorraine. S agissant des artistes, ils devront 
prioritairement être installés sur le territoire régional.   

Modalités d intervention régionale  

Le montant des subventions pouvant être accordées par le Conseil Régional est modulé en fonction de 
l intérêt du projet et du plan de financement prévisionnel de l opération.   

Les modalités générales de versement sont : 

  

Pour les montants de subvention inférieurs à 8 000 

 

:

  

-   versement unique sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 
dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire. 

  

Pour les montants de subvention supérieurs ou égaux à 8 000 

 

:

 

- versement d une avance de 50 % sur présentation d un budget et d un programme d actions 
prévisionnels N visés par le Président ou le responsable du Bénéficiaire. 

- versement du solde sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 
dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire. 

 

Sauf pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
2 000 habitants  pour lesquels l avance sera de 10% du montant de l aide régionale. 

 

Ces modalités de versement pourront être modifiées dans les délibérations du Conseil Régional ou les 
décisions de la Commission Permanente en fonction des particularités des projets soutenus. 

 

Procédure d instruction  

Les dossiers de pré-projets sont à déposer à la Direction des Affaires Culturelles du Conseil 
Régional avant le 15 septembre n-1, « n » étant l année de démarrage de la résidence. 

 

Une commission, présidée par le Conseil Régional et composée majoritairement de professionnels 
(artistes et responsables de structures culturelles) ainsi que d un représentant de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles de Lorraine, se réunit une fois par an pour rendre un avis technique 
sur l ensemble des dossiers éligibles présentés, au regard des critères d intervention régionaux. 
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1ère étape :

  
- Examen d un pré-projet par le Conseil Régional de Lorraine qui vérifie les critères d éligibilité au 

dispositif ;  

- Les critères d éligibilité sont : 
o présentation du projet global de résidence ; 
o implication de la structure d accueil ; 
o professionnalisme des personnes référentes ; 
o présentation des budgets prévisionnels concernant toute la durée de la résidence, laissant 

apparaître la masse salariale artistique ; 
o respect de la durée de résidence ; 
o respect des dispositions légales et réglementaires en matière notamment de rémunération 

des artistes ; 

 

2ème étape :

  

- Information des porteurs de projet sur leur éligibilité ou leur non éligibilité. 
- Pour les projets éligibles, échanges entre le porteur de projet et la Direction des Affaires 

Culturelles de la Région pour aboutir à la présentation détaillée d un véritable projet de résidence.  

3ème étape :

  

- Examen des projets définitifs par les membres de la Commission consultative Résidences au 
regard de critères formalisés par le Conseil Régional à partir d une grille d analyse remplie par les 
porteurs de projet. 

- La Commission rend un avis sur le contenu artistique et la notion de territoire du projet. Si besoin, 
les porteurs de projet pourront être auditionnés.  

- Les critères d analyse sont : 
o qualité et intérêt de la démarche artistique proposée, corrélation avec les objectifs annoncés 

par la Région à l égard des logiques d améliorations attendues dans le cadre de la mise en 
place de résidences d artistes ; 

o respect des dispositions légales et réglementaires ; 
o pertinence des conditions d accompagnement et de production ;   

4ème étape :  

- Les projets validés par la commission sont présentés devant la Commission « lien social et 
relations interrégionales ». 

- Les décisions sont ensuite prises par la Commission Permanente du Conseil Régional. 

 

5ème étape : 
A l issue de la Résidence, une fiche d évaluation suivant une grille préétablie sera retournée à la 
Direction des Affaires Culturelles de la Région.    

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 61 65 24 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu  
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 4 : Spectacle vivant - Reprise de création 

 
Objectifs   

Conformément aux objectifs prioritaires de la politique culturelle régionale, il s agit de : 
- Soutenir la diffusion des créations professionnelles lorraines sur le territoire régional et national ; 
- Soutenir l emploi culturel et la pérennité des équipes de création en leur permettant d accéder à de 

nouveaux réseaux de diffusion ; 
- Faciliter la rencontre entre créateurs et diffuseurs ; 
- Participer à la promotion des équipes artistiques lorraines au-delà du territoire régional ; 
- Promouvoir la Région comme terre de création artistique, d expérimentation et d innovation. 

 

Type et domaine d intervention  

- Le constat a été fait que bien que nécessaire à la viabilité économique et artistique des projets, la 
diffusion des spectacles créés par les compagnies implantées en région lorraine demeure souvent 
difficile, la notoriété des jeunes équipes de création dépassant rarement les frontières du territoire 
régional. 

- C est pourquoi, la Région Lorraine se propose d aider les compagnies de danse, de théâtre, de 
cirque, d arts de la rue et les ensembles musicaux à reprendre une création afin d en poursuivre la 
diffusion après une période d arrêt. 

 

Bénéficiaires  

Les équipes ou regroupements d équipes artistiques professionnelles implantés en région (associations 
ou autres) qui envisagent une reprise en région ou hors région pour laquelle ils rémunèrent les artistes 
à l exception des compagnies rattachées directement aux institutions titulaires d un label national.  

 

Localisation  

Les structures bénéficiaires devront être implantées en Lorraine.  

Conditions d éligibilité   

- L aide à la reprise se situe dans la continuité de l aide régionale à la création, ainsi seules les 
opérations ayant émargé au dispositif d aide à la création pourront être examinées ; 

- La structure prétendant à cette aide devra justifier d au moins cinq représentations données pour le 
spectacle repris sur le territoire régional et/ou national après une période d arrêt de diffusion d une 
saison au minimum.  

Modalités d intervention régionale  

Le montant de la subvention accordée est variable en fonction de l importance et de l intérêt du projet. 
Le nombre de reprises ainsi aidées ne peut excéder une par année civile et par bénéficiaire. 
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Modalités de versement de la subvention :

  
Les modalités générales de versement sont : 

  
Pour les montants de subvention inférieurs à 8 000 

 
:

  
-   versement unique sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 

dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire.  

 

Pour les montants de subvention supérieurs ou égaux à 8 000 

 

:

 

- versement d une avance de 50% sur présentation d un budget et d un programme d actions 
prévisionnels N visés par le Président ou le responsable du Bénéficiaire. 

-

 

versement du solde sur présentation d une fiche d évaluation fournie par le Conseil Régional, 
dûment remplie et visée par le Président ou le Responsable du Bénéficiaire.  

Sauf pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
2 000 habitants  pour lesquels l avance sera de 10% du montant de l aide régionale.  

Ces modalités de versement pourront être modifiées dans les délibérations du Conseil Régional ou les 
décisions de la Commission Permanente en fonction des particularités des projets soutenus. 

 

Procédure d instruction  

Date limite de dépôt des dossiers :

  

Les dossiers de demande de subvention doivent être déposés avant le 15 octobre précédant 
l exercice budgétaire.  

Etude des dossiers :

  

- Expertise et instruction du dossier par la Direction des Affaires Culturelles. 
- Examen par la Commission « Lien social et relations interrégionales ». 
- Décision de l attribution de l aide par la Commission Permanente.  

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 61 65 24 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu 
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 5 : Spectacle vivant - Diffusion sur le Grand Est 

 

Objectifs   

Conformément aux objectifs prioritaires de la politique culturelle régionale, il s agit de : 
- Soutenir la diffusion des créations professionnelles lorraines sur le territoire régional et national ; 
- Soutenir l emploi culturel et la pérennité des équipes de création en leur permettant d accéder à de 

nouveaux réseaux de diffusion ; 
- Faciliter la rencontre entre créateurs et diffuseurs ; 
- Participer à la promotion des équipes artistiques lorraines au-delà du territoire régional ; 
- Promouvoir la Région comme terre de création artistique, d expérimentation et d innovation ; 
- Soutenir la diffusion des créations lorraines dans le Grand Est. 

 

Type et domaine d intervention  

Le constat a été fait que bien que nécessaire à la viabilité économique et artistique des projets, la 
diffusion des spectacles créés par les compagnies implantées en région demeure souvent difficile, la 
notoriété des jeunes équipes de création dépassant rarement les frontières du territoire régional. C est 
pourquoi l Alsace, la Lorraine, la Bourgogne, la Franche Comté et la Champagne-Ardenne se 
proposent d accompagner les compagnies professionnelles résidant sur leur territoire dans leur effort 
de diffusion sur l ensemble du Grand Est en mettant en place un dispositif commun. Dans le cadre de 
cette action, les Régions du Grand Est se proposent d examiner avec une attention toute particulière 
les projets de résidences croisées.  

Bénéficiaires  

Les compagnies théâtrales et chorégraphiques professionnelles ayant bénéficié d une aide à la 
création à l exclusion des compagnies rattachées directement aux institutions titulaires d un label 
national.  

 

Localisation  

Les structures bénéficiaires devront prioritairement être installées en Lorraine.  

 

Conditions d éligibilité  

La compagnie prétendant à cette aide doit pouvoir justifier d au moins trois représentations données 
sur le territoire du Grand Est et en dehors de sa région d origine sur l année ou la saison. 



  

31 

Modalités d intervention régionale  

Le montant de la subvention accordée s élèvera à 25 % du montant HT du cachet (à l exclusion de 
toutes autres charges : transport, défraiement, ) et ne pourra excéder 7 600  par compagnie.  

La subvention fera l'objet d'un versement unique sur présentation : 
- d'un relevé d'identité bancaire, 
- et d'une copie des contrats de cession des spectacles.  

Procédure d instruction  

Pièces du dossier :

  

Le dossier doit être accompagné notamment de la photocopie des contrats de cession dûment signés 
sachant qu aucune représentation à la recette ou donnée en milieu scolaire ne peut être prise en 
compte. 
A l issue de la tournée, un bilan de l opération (notamment en termes de public ciblé, de contacts 
professionnels et de retombées presse) sera adressé au Conseil Régional de Lorraine. 

 

Etude des dossiers :

  

- Expertise et instruction du dossier par la Direction des Affaires Culturelles. 
- Examen par la Commission « Lien social et relations interrégionales ». 
- Décision de l attribution de l aide par la Commission Permanente. 

 

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 61 65 24 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche6 : Spectacle vivant - compagnies théâtrales présentes au Festival d Avignon 

 
Objectifs   

Conformément aux objectifs prioritaires de la politique culturelle régionale, il s agit de : 
- Soutenir la diffusion des créations professionnelles lorraines sur le territoire régional et national ; 
- Soutenir l emploi culturel et la pérennité des équipes de création en leur permettant d accéder à de 

nouveaux réseaux de diffusion ; 
- Faciliter la rencontre entre créateurs et diffuseurs ; 
- Participer à la promotion des équipes artistiques lorraines au-delà du territoire régional ; 
- Promouvoir la Région comme terre de création artistique, d expérimentation et d innovation ; 
- Soutenir les activités de création et de diffusion artistiques des compagnies théâtrales lorraines sur 

l ensemble du territoire national.  

 

Type et domaine d intervention  

Le constat a été fait que bien que nécessaire à la viabilité économique et artistique des projets, la 
diffusion des spectacles créés par les compagnies implantées en région lorraine demeure souvent 
difficile, la notoriété des jeunes équipes de création dépassant rarement les frontières du territoire 
régional. 
C est pourquoi, la Région Lorraine se propose d accompagner les Compagnies professionnelles 
résidant sur son territoire dans leurs efforts de diffusion sur le territoire national et au-delà. 

 

Bénéficiaires  

Les compagnies théâtrales professionnelles ayant bénéficié d une aide à la création à l exclusion des 
compagnies rattachées directement aux institutions titulaires d un label national.  

 

Localisation  

Les structures bénéficiaires devront être implantées en Lorraine.  

 

Modalités d intervention régionale  

Le montant des subventions pouvant être accordées par le Conseil Régional est plafonné à 15 000  
TTC par projet retenu et modulable en fonction du plan de financement prévisionnel de l opération. 
Le nombre de projets qui seront soutenus pour chaque édition du festival sera plafonné à 3. 

 

Modalités de versement de la subvention :

  

Les modalités générales de versement sont :  

Versement unique sur présentation d une demande de versement, d un état récapitulatif des dépenses 
signé par la personne habilitée à engager l organisme et de la copie des factures ou justificatifs de 
dépenses, ayant un lien direct et certain avec l opération subventionnée et payés directement par le 
bénéficiaire. Les factures et justificatifs ainsi produits porteront mention du règlement.  
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Les justificatifs pris en compte pour le versement des subventions sont des factures de location de 
lieux de diffusion et des fiches de salaires. 

 
Sauf pour les organismes dont les dépenses sont certifiées par un expert comptable, commissaire aux 
comptes ou centre de gestion, qui produiront uniquement, à l appui du mandat, l état récapitulatif des 
dépenses effectuées ainsi visé.  

Ces modalités de versement pourront être modifiées dans les délibérations du Conseil Régional ou les 
décisions de la Commission Permanente en fonction des particularités des projets soutenus. 

 

Une aide en nature à la communication qui mettra en avant les compagnies lorraines présentes au 
festival et la Région Lorraine, pourra être envisagée en plus de l aide financière. 

 

Procédure d instruction  

Les dossiers sont à déposer à la Direction des Affaires Culturelles du Conseil Régional avant le 
30 décembre de l année précédente. 

 

Le dossier devra comprendre :  
- une note d intention ; 
- une présentation du projet ; 
- une présentation d éléments budgétaires laissant apparaître la masse salariale artistique, dans le 

respect des dispositions légales et réglementaires, et le devis de la location du lieu de diffusion. 

 

Une commission consultative présidée par le Conseil Régional et composée majoritairement de 
professionnels se réunira pour rendre un avis technique sur l ensemble des dossiers présentés, 
au regard des critères d intervention régionaux. 

 

La Commission rend un avis d expert au regard des critères de décision suivant : 

 

- qualité et intérêt de la démarche proposée dans une perspective de développement artistique et 
économique ultérieur ; 

- vérification des conditions de production et de diffusion ; 
- équilibre financier du projet ; 
- respect des dispositions légales et réglementaires. 

 

Après instruction par les services, les projets et les avis de la commission sont présentés devant la 
Commission « Lien social et relations interrégionales ». 

 

Les décisions sont ensuite prises par la Commission Permanente du Conseil Régional  

 

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 61 65 24 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu   
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 7 : Spectacle vivant - Compagnies présentes dans les festivals nationaux 
d arts de la rue 

 

Objectifs   

Conformément aux objectifs prioritaires de la politique culturelle régionale, il s agit de : 
- Soutenir la diffusion des créations professionnelles lorraines sur le territoire régional et national ; 
- Soutenir l emploi culturel et la pérennité des équipes de création en leur permettant d accéder à de 

nouveaux réseaux de diffusion ; 
- Faciliter la rencontre entre créateurs et diffuseurs ; 
- Participer à la promotion des équipes artistiques lorraines au-delà du territoire régional ; 
- Promouvoir la Région comme terre de création artistique, d expérimentation et d innovation ; 
- Soutenir les activités de diffusion artistique des compagnies lorraines sur l ensemble du territoire 

national.  

 

Type et domaine d intervention  

Les arts de la rue étant un secteur très précarisé, la Région Lorraine se propose de favoriser la 
consolidation des emplois des intermittents du spectacle concernés, en aidant les compagnies 
professionnelles régionales qui se produisent dans les festivals nationaux d arts de la rue. 

 

Bénéficiaires  

Les compagnies ayant bénéficié d une aide à la création à l exclusion des compagnies rattachées 
directement aux institutions titulaires d un label national. 

 

Localisation  

Les structures bénéficiaires devront être implantées en Lorraine.  

 

Modalités d intervention régionale  

La subvention régionale est calculée sur la base de 50 % du coût des cachets chargés de la compagnie, 
jusqu à concurrence d une somme de 150  par jour et limité à 5 jours et à 7 artistes (comédiens ou 
techniciens). 

 

Le montant minimum de l aide régionale est de 460  et le plafond de 5 250  par compagnie. 

 

La participation régionale est limitée à un festival par an. 

 

Modalités de versement de la subvention :

  

Les modalités générales de versement sont : 
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Versement unique sur présentation d une demande de versement, d un état récapitulatif des dépenses 
signé par la personne habilitée à engager l organisme et de la copie des fiches de paie, ayant un lien 
direct et certain avec l opération subventionnée et payés directement par le bénéficiaire. Les fiches de 
paie ainsi produites porteront mention du règlement. 

 
Sauf pour les organismes dont les dépenses sont certifiées par un expert comptable, commissaire aux 
comptes ou centre de gestion, qui produiront uniquement, à l appui du mandat, l état récapitulatif des 
dépenses effectuées ainsi visé. 

 

Ces modalités de versement pourront être modifiées dans les délibérations du Conseil Régional ou les 
décisions de la Commission Permanente en fonction des particularités des projets soutenus. 

 

Procédure d instruction  

Les dossiers sont à déposer à la Direction des Affaires Culturelles du Conseil Régional avant le 
30 décembre de l année précédente. 

 

Le dossier devra comprendre :  
- une note d intention ; 
- une présentation du projet indiquant en particulier la liste des artistes et techniciens concernés ; 
- une présentation d éléments budgétaires laissant apparaître la masse salariale artistique et 

technique dans le respect des dispositions légales et réglementaires. 

 

Après instruction par les services, les projets et les avis de la commission sont présentés devant la 
Commission « Lien social et relations interrégionales ». 

 

Les décisions sont ensuite prises par la Commission Permanente du Conseil Régional  

 

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 61 65 24 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu 
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 8 : cinéma et audiovisuel 
Règlement intérieur du Fonds de soutien à la production audiovisuelle et 
cinématographique  

Objectifs   

La Région Lorraine est signataire d une convention avec le Centre National de la Cinématographie et 
la DRAC, et à ce titre elle s est engagée à intervenir dans le domaine des aides à la production, en 
créant un « Fonds de soutien à la production cinématographique et audiovisuelle

 

». Ce fonds est géré 
avec l appui d une commission de professionnels dénommée « Commission Consultative du fonds de 
soutien à la production

 

».  

Différentes formes de soutien ont été mises en place en Région et font l objet de règlements 
d intervention spécifiques : Aides à l écriture, Aides au développement, Aides aux documentaires de 
création, Aides aux fictions. 

 

Ce règlement intérieur répond à la nécessité de définir précisément les modalités de fonctionnement 
du Fonds de soutien à la production cinématographique et audiovisuelle du Conseil régional de 
Lorraine, ainsi que de la Commission Consultative qui en découle.  

Modalités de fonctionnement du Fonds de soutien à la production  

Le Fonds de Soutien à la production est destiné à financer des projets d aide à la création (Aides à 
l écriture et Aides au développement) ainsi que des aides à la production (Aides aux  documentaires 
de création, Aides aux fictions).  

Il intervient dans le cadre des aides au cinéma et à l audiovisuel du Conseil Régional et est financé sur 
le budget de la Direction des Affaires Culturelles sur la ligne « Aides à la création et à la diffusion ».  

Dans le cadre de ce Fonds de soutien, deux Commissions Consultatives a

 

ont été mises en place. 

 

Composition et renouvellement de la Commission Consultative  

La Commission Consultative audiovisuelle :

 

Elle est composée principalement de membres représentant la profession cinématographique et 
audiovisuelle en Lorraine et hors Lorraine. Elle examine l ensemble des projets d aide à l écriture, au 
développement, aux téléfilms, aux documentaires de création. 

 

La Commission Consultative cinéma :

 

Elle est composée principalement de membres représentant la profession cinématographique et 
audiovisuelle en Lorraine et hors Lorraine. Elle examine l ensemble des projets de longs et de courts 
métrages. 
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Présidée de droit par le Vice Président du Conseil Régional de Lorraine en charge de la Culture, 
chacune de ces commissions est composée des personnes suivantes :  

- Le Vice-Président « Culture » du Conseil Régional de Lorraine (et son suppléant) : 1 voix 
délibérative 

- Un producteur (et son suppléant) nommés par le Conseil Régional : 1 voix délibérative. 
- Un producteur (et son suppléant) nommés par le Conseil Régional sur proposition de l Association 

des Producteurs Audiovisuels de Lorraine (APAL) : 1 voix délibérative ; 
- Un réalisateur (et son suppléant) nommés par le Conseil Régional : 1 voix délibérative ; 
- Un réalisateur (et son suppléant) nommés par le Conseil Régional sur proposition de la Société des 

Auteurs Réalisateurs de Films Indépendants en Région Est (SAFIRE) : 1 voix délibérative ; 
-

 

Quatre personnes qualifiées (et leurs suppléants) nommées par le Conseil Régional : 4 voix 
délibératives 

- le Directeur Régional des Affaires Culturelles ou son représentant (1 voix consultative) 
- le Directeur des Affaires Culturelles du Conseil Régional (1 voix consultative) 
- le responsable du Fonds d aide à la production lorrain (1 voix consultative) 
- le responsable du Bureau d accueil de tournages lorrain (1 voix consultative) 

Soit 9 voix délibératives et 4 voix consultatives pour chaque commission 

 

Les membres (hors Conseil Régional et DRAC) siègent pour une durée d une année renouvelable une 
fois. 

 

Fonctionnement et domaines d attribution de la Commission Consultative  

Les Commissions Consultatives du Fonds de soutien se réunissent deux fois par an, au printemps et à 
l automne. 
Elles ont un rôle consultatif et ont vocation à examiner de manière technique les demandes recevables 
au titre du Fonds de soutien à la production mis en place par le Conseil Régional. 

 

Les avis qu elles émettent sont techniques et artistiques, mais concernent aussi la faisabilité financière 
des projets. Ils sont fondés sur les discussions des projets présentés dans une forme réglementaire 
précisée dans le formulaire de demande de subvention type. 

 

Les commissions se laissent la possibilité d auditionner les porteurs de projet si besoin. 

 

En cas d empêchement d un membre de la Commission à une session, celui-ci pourra se faire 
représenter par une personne de son choix du même organisme, qui aura voix délibérative.  

Tous les participants aux réunions sont tenus de respecter une totale confidentialité sur les documents 
qui leur seront soumis et sur les débats qui y ont lieu.   

Conditions de délibération de la Commission Consultative  

Les Commissions Consultatives peuvent délibérer valablement à condition que la moitié au moins de 
leurs membres soit présente ou représentée. Le quorum est donc fixé à 5 personnes. 
Si un membre de la Commission est impliqué dans un projet proposé en Commission, il s engage à ne 
pas assister au débat sur le(s) dossier(s) concerné(s). 
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Procédure d instruction des dossiers du Fonds de soutien  

Dépôt du dossier de demande de subvention en deux exemplaires complets (un relié et un non relié) 
au Conseil Régional de Lorraine et à la DRAC de Lorraine à une date limite (deux sessions par an). 
Envoi d un accusé réception par le Conseil Régional de Lorraine notifiant l éligibilité ou l inéligibilité 
du projet de la structure demandeuse. 
Envoi par la Région Lorraine des dossiers aux membres des commissions. 
Les Commissions Consultatives émettent un avis technique sur les dossiers concernés. 
Avis de la Commission « Lien social et relations interrégionales » du Conseil Régional puis décision 
de la Commission Permanente du Conseil Régional. 

 

Défraiements  

Les membres de la Commission Consultative sont défrayés et non rémunérés, sur une base forfaitaire 
de 200  par commission, et sur présentation de la feuille d émargement concernée signée par la 
personne. 

 

Ne sont pas concernées par cette mesure les, les représentants de la Région Lorraine (fonctionnaires et 
élus) et de l Etat. 

 

Non respect du règlement intérieur  

En cas de violation par un des membres de la Commission Consultative de toute disposition du 
règlement intérieur, le service instructeur en informe sans délai le Président du Conseil Régional. 
Ledit membre est appelé à fournir ses explications. Le Président peut prononcer l exclusion 
immédiate de la Commission Consultative de ce membre.  

Enfin, un membre de la Commission Consultative absent à deux reprises sans excuse majeure se verra 
radié de la Commission Consultative.  

Modifications des dispositions du présent règlement intérieur  

Le Président du Conseil Régional peut modifier les dispositions du présent règlement intérieur sous 
réserve de leur vote en Commission Permanente. Les modifications apportées sont alors notifiées aux 
membres des Commissions Consultatives à la première réunion de celles-ci suivant la date des 
modifications. 

 

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 33 62 92 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu 
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 9 : cinéma et audiovisuel - Aide à l écriture d un scénario 

 
Objectifs   

L'écriture est la première étape dans le processus de concrétisation d'un projet de réalisation d'un film, 
étape souvent fragile où l'originalité et la prise de risque sont de mises, où exigence et rigueur sont 
requises. 

L'aide à l'écriture est mise en place : 
- Pour permettre la professionnalisation d un secteur ; 
- Pour développer la qualité de l'écriture audiovisuelle et cinématographique en Lorraine ; 
- Pour favoriser l'émergence de jeunes auteurs.  

Type et domaine d intervention  

L'aide à l écriture s'adresse à tout auteur ayant un projet de scénario de documentaire de création ou 
de scénario de court métrage de fiction.  

Bénéficiaires  

Les auteurs concernés sont des artistes professionnels, tirant leur rémunération du travail artistique. 
Un examen particulier portera sur les artistes en cours de professionnalisation.  

Conditions d éligibilité  

Critères d éligibilité

  

Afin d être éligibles à l aide à l écriture, en complément de ces conditions générales, les projets 
doivent satisfaire au moins un des deux critères suivants :  

 

Un auteur travaillant et résidant en Lorraine ; 

 

Un thème, sujet ou traitement présentant un intérêt significatif pour la Lorraine.  

Conditions d éligibilité

   

Les aides sont présentées à titre individuel par les auteurs ; 

 

L'auteur s'engage à présenter son projet d écriture développé dans un délai de 12 mois suivant  
l octroi d une aide à l écriture ; 

 

La qualité artistique et la faisabilité technique du projet feront l'objet d'une attention toute 
particulière.  

Modalités d intervention régionale  

L aide est plafonnée à 2 000  par projet.  

Les aides sont versées sous forme de bourses. 
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Le versement des aides régionales interviendra dans les conditions suivantes :  

  
50 % du montant suite à la décision favorable de la Commission Permanente ; 

  
50 % sur présentation du scénario, dans un délai maximum de 18 mois suivant la date d octroi de 
la subvention. 

 
Procédure d instruction  

Dépôt de deux exemplaires du projet au Conseil Régional de Lorraine et d un exemplaire à la DRAC 
de Lorraine.  

Ce dossier doit comprendre :  

 

Une demande écrite précisant le type et le montant de l'aide souhaitée 

 

Une note d'intention exposant les différents enjeux du projet 

 

Un curriculum vitae du candidat 

 

Un synopsis détaillé du projet 

 

Le devis détaillé du coût de l écriture 

 

Le plan de financement prévisionnel du coût de l écriture  

- Envoi par le Conseil Régional de Lorraine d un accusé réception notifiant l éligibilité ou 
l inéligibilité du projet de l auteur.  

- Envoi par la Région Lorraine des dossiers aux membres des commissions. 

 

- Réunion de la Commission Consultative audiovisuelle émettant un avis technique sur les dossiers 
concernés. La Commission se réserve le droit d auditionner le candidat pour complément 
d information. 

 

- Avis de la Commission « Lien social et relations interrégionales » du Conseil Régional de 
Lorraine.  

- Décision de la Commission Permanente du Conseil Régional de Lorraine.  

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 33 62 92 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu  
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 10 : cinéma et audiovisuel - Aide au développement 

 
Objectifs   

Le développement est la seconde étape dans le processus de concrétisation d'un projet de réalisation 
d'un film, et constitue une étape primordiale où le travail de recherche de partenaires et d adaptation 
du projet d écriture conditionne sa future production. 

L'aide au développement est mise en place :  

- Pour permettre la professionnalisation du secteur du cinéma et de l audiovisuel ; 
- Pour améliorer les conditions de préparation d un projet et sa qualité finale ; 
- Pour aider à la recherche de partenaires (diffuseurs, coproducteurs ) et donc développer et 

mieux faire connaître la création cinématographique et audiovisuelle lorraine.  

Type et domaine d intervention  

L'aide au développement s'adresse à tout producteur souhaitant développer un projet de court métrage, 
documentaire de création, documentaire d animation, téléfilm, série documentaire ou série 
télévisuelle.  

Bénéficiaires  

Les bénéficiaires potentiels de l aide au développement sont les structures de production (sociétés ou 
associations) disposant d un code APE de production. 

 

Conditions d éligibilité  

Critères d éligibilité

 

Les projets doivent satisfaire au moins un des deux critères suivants :   

- Un producteur délégué lorrain ; 
- Un thème, sujet ou traitement présentant un intérêt significatif pour la Lorraine.  

Conditions d éligibilité

 

- Les sociétés de production doivent accompagner le projet et s engagent à présenter un récapitulatif 
des actions de développement dans un délai de 18 mois suivant la date d octroi de la subvention. 

- Nécessité de justifier d un contrat de cession des droits d auteur entre la société de production et 
l auteur. 

- Le tournage de l uvre ne devra pas avoir commencé à la date de dépôt de la demande de 
subvention.  

Modalités d intervention régionale  

L aide est plafonnée à 5 000  par projet. 
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Le versement des aides régionales interviendra dans les conditions suivantes : 

  
50 % du montant suite à la décision favorable de la Commission Permanente sur présentation 

 
d une attestation de démarrage de l opération ; 

  
50 % sur présentation d un récapitulatif des actions de développement effectuées et d un 
bilan financier du projet de développement dans un délai maximum de 18 mois suivant la date 
d octroi de la subvention. 

 

Procédure d instruction  

Dépôt de deux exemplaires du projet au Conseil Régional de Lorraine et d un exemplaire à la DRAC 
de Lorraine.  

Ce dossier doit comprendre : 

 

Une demande écrite précisant le type et le montant de l'aide souhaitée 

 

Une note d'intention du développement 

 

Une note d intention de la réalisation 

 

Les curriculum vitae du réalisateur et du producteur 

 

Un synopsis détaillé du projet 

 

Le devis détaillé du coût du développement 

 

Le plan de financement prévisionnel du développement 

 

- Envoi par le Conseil Régional de Lorraine d un accusé réception notifiant l éligibilité ou 
l inéligibilité du projet de développement.  

- Envoi par la Région Lorraine des dossiers aux membres des commissions.  

 

- Réunion de la Commission Consultative émettant un avis technique sur les dossiers concernés. La 
Commission se réserve le droit d auditionner le candidat pour complément d information.  

- Avis de la Commission « Lien social et relations interrégionales » du Conseil Régional de 
Lorraine.  

- Décision de la Commission Permanente du Conseil Régional de Lorraine.  

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 33 62 92 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu 
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 11 : cinéma et audiovisuel - Aide à la production de documentaires de 
création 

 

Objectifs   

Ce fonds de soutien est mis en place : 
- Pour permettre la professionnalisation d un secteur culturel fragile ; 
- Pour donner une meilleure lisibilité de la politique territoriale en la matière en regroupant un 

certain nombre d aides actuellement réparties sur des secteurs différents ; 
- Pour promouvoir le développement d une industrie cinématographique et audiovisuelle de qualité 

en Lorraine et y attirer des entreprises et des talents extérieurs ; 
- Pour favoriser les retombées économiques en faveur des entreprises, des prestataires et des 

professionnels locaux ; 
- Pour constituer un patrimoine cinématographique et audiovisuel en Lorraine et en faveur de la 

diffusion ; 
- Pour créer une dynamique de concertation en regroupant au sein d une commission consultative, 

chargée de donner un avis sur les projets, tous les représentants de ce secteur.  

Type et domaine d intervention  

L'aide à la production est sélective, c'est-à-dire non automatique, et concerne tout projet de 
documentaire de création.  

Sont exclus les programmes dits de « flux » (jeux, retransmissions sportives ou d évènements ), les 
reportages, les magazines et les clips musicaux ou publicitaires. Pour les séries documentaires, les 
documentaires sont examinés à l unité et font l objet d une analyse individuelle. 

 

Il est à noter que la Région Lorraine se réserve le droit d accorder, hors procédure, une aide 
exceptionnelle à un projet mettant notablement la région en valeur et dont l envergure et la qualité 
auront été reconnues.  

Bénéficiaires  

Les bénéficiaires potentiels de l aide à la production de documentaires de création sont les structures 
(sociétés ou associations) françaises disposant d un code APE de production. Le porteur de projet doit 
être producteur ou co-producteur délégué. 

 

Conditions d éligibilité  

Critères d éligibilité

 

Le producteur doit remplir au moins deux des quatre critères suivants : 

 

Structure de production implantée en Lorraine ; 

 

Auteur ou réalisateur lorrain ; 

 

Un thème, sujet ou traitement présentant un intérêt significatif pour la Lorraine ; 

 

Dépense en région Lorraine d au moins 120 % de la subvention régionale. 
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Conditions d éligibilité

  
Présentation obligatoire d une lettre d engagement en numéraire et / ou industrie d un 
diffuseur télévisuel. 
- La commission examine avec un intérêt particulier les dossiers offrant les garanties suivantes : 

 
diffusion "conséquente" de l' uvre et intervention d'un organisme public de financement, en 

 
particulier le Centre National de la Cinématographie (CNC). 

- Lors du passage du dossier en Commission Consultative, le film ne devra pas être diffusé.  
- Toute demande rejetée ne peut être présentée une nouvelle fois. 
- Le plan de financement et le devis devront faire apparaître de façon visible la part des apports en 

 

numéraire et des apports en industrie. 
- La part d activité économique générée en Lorraine devra être précisée de façon détaillée, au 

 

niveau des différentes rubriques du budget prévisionnel. 

 

Engagements du producteur :  

  

- Pour les documentaires d une durée supérieure à 52 mn le producteur s engage à organiser la 
première

 

avant-première du film en Lorraine en étroite concertation avec le Conseil Régional de 
Lorraine. Le projet de carton d invitation à l avant première du film devra être validé par le 
Conseil Régional de Lorraine, la date et le lieu de l avant première étant définis conjointement, en 
présence si possible de l équipe du film. 

- Faire figurer le soutien du Conseil Régional au générique de fin du film en utilisant les termes 
suivants « Avec le soutien de la Région Lorraine, en partenariat avec le CNC

 

» et faire figurer 
en remerciements dans le générique de fin la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Lorraine, ainsi que sur tout document promotionnel.  

- La société de production autorisera l archivage de l uvre produite au Conservatoire Régional de 
l Image à Nancy par l intermédiaire d une convention de dépôt entre les deux parties. 

- La société de production, si elle le souhaite, pourra autoriser la diffusion non commerciale de 
l uvre par le Conseil Régional de Lorraine, afin de permettre une valorisation de la production 
en région dans un cadre précis (établissements scolaires, musées, expositions ).  

Modalités d intervention régionale  

- La demande d'aide ne peut excéder 20 % du montant du budget global de l' uvre. 
- Une société de production peut déposer plusieurs demandes au cours d'une année, mais ne pourra 

pas obtenir plus de 33 % des crédits du fonds de soutien de cette même année. 
- Il est à noter que l aide n est pas soumise au régime communautaire des aides dites « de minimis » 

dans la mesure où ce régime d aide a fait l objet d une notification à la Commission européenne 
conformément aux dispositions des articles 87 et 88 du Traité CE.  

Les opérations ayant fait l objet d une aide régionale devront être réalisées au plus tard le 
31 décembre (n+2), (n) étant l année d octroi de l aide. Les justificatifs financiers produits pour le 
versement de l aide devront être datés au plus tard du 31 décembre (n+2).  

Le versement des aides régionales interviendra dans les conditions suivantes : 
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- Paiement d une avance correspondant à 50 % de la subvention sur production : 

 
d une attestation de démarrage de l opération ; 

 
de la copie d une première facture ou d un justificatif de dépenses, ayant un lien direct et 
certain avec l opération subventionnée et payé directement par le bénéficiaire. La facture 
ou le justificatif ainsi produit portera mention du règlement.  

 
- Le solde de 50 % sur remise : 

 
de deux DVD avec jaquette du film achevé ; 

 

d un bilan financier définitif par poste et d un plan de financement définitif de la 
production certifiés sincère par un expert comptable et par le représentant légal de la 
structure de production, et faisant état des retombées économiques en Lorraine. 

 

Une convention devra être conclue avec le bénéficiaire dès lors que la subvention régionale sera 
supérieure ou égale à 23 000  annuellement.  

Procédure d instruction  

- Dépôt du dossier de demande de subvention en deux exemplaires complets au Conseil Régional 
de Lorraine et un exemplaire à la DRAC de Lorraine. 

- Envoi d un accusé réception par le Conseil Régional de Lorraine notifiant l éligibilité ou 
l inéligibilité du projet de la structure demandeuse. 

- Envoi par la Région Lorraine des dossiers aux membres des commissions. 
- Réunion de la Commission Consultative émettant un avis technique sur les dossiers concernés. 
- Avis de la Commission « Lien social et relations interrégionales » du Conseil Régional de 

Lorraine. 
- Décision de la Commission Permanente du Conseil Régional de Lorraine.  

Contact  

Direction des Affaires Culturelles 
1, place Gabriel Hocquard 

 

B.P. 81004 
57036 METZ CEDEX 1 
Tél. : 03 87 33 62 92 
E-mail : affaires.culturelles@lorraine.eu 
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I. MISSION LIEN SOCIAL ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
I.1. Direction des Affaires Culturelles 
Action : Activités culturelles et artistiques 
Mesure 1 : Promouvoir la création d aujourd hui 
Fiche 12 : cinéma et audiovisuel - Aide à la production de fictions 

 
Objectifs   

Ce fonds de soutien est mis en place :  

- Pour permettre la professionnalisation d un secteur culturel fragile ; 
- Pour donner une meilleure lisibilité de la politique territoriale en la matière en regroupant un 

certain nombre d aides actuellement réparties sur des secteurs différents ; 
- Pour promouvoir le développement d une industrie cinématographique et audiovisuelle de qualité 

en Lorraine et y attirer des entreprises et des talents extérieurs ; 
- Pour favoriser les retombées économiques en faveur des entreprises, des prestataires et des 

professionnels locaux ; 
- Pour constituer un patrimoine cinématographique et audiovisuel en Lorraine et en faveur de la 

diffusion ;  
- Pour créer une dynamique de concertation en regroupant au sein d une commission consultative, 

chargée de donner un avis sur les projets, tous les représentants de ce secteur.   

Type et domaine d intervention  

L'aide à la production est une aide sélective, c'est-à-dire non automatique, qui concerne tout projet de 
fiction : court métrage, long métrage, téléfilm ou pilote de série télévisuelle. Pour les séries 
télévisuelles le Fonds de soutien à la production ne peut intervenir que sur les épisodes pilotes. 

 

Il est à noter que la Région Lorraine se réserve le droit d accorder, hors procédure, une aide 
exceptionnelle à un projet mettant notablement la région en valeur et dont l envergure et la qualité 
auront été reconnues.  

Bénéficiaires  

Les bénéficiaires potentiels de l aide à la production de fictions sont les structures de production 
(sociétés ou associations) françaises disposant d un code APE de production. Le porteur de projet doit 
être producteur ou co-producteur délégué. 

 

Conditions d éligibilité  

Critères d éligibilité des courts métrages

  

Le producteur doit remplir au moins deux des trois critères suivants : 

 

 

Structure de production, auteur ou réalisateur lorrain

  

 
Dépense en Région Lorraine de 120 % de la subvention régionale  
Part de tournage en Lorraine significative par rapport à la durée totale de tournage du film 




